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(54) Pompe de distribution d’un liquide contenu dans un flacon

(57) L’invention concerne une pompe destinée à être
montée sur un flacon de sorte à permettre la distribution
d’un liquide contenu dans ledit flacon, ladite pompe com-
prenant un pointeau (25) d’obturation de l’orifice d’éjec-
tion (9) qui est dissocié du manchon doseur (11), ledit

pointeau étant monté sur ledit manchon par l’intermé-
diaire d’un dispositif de déplacement réversible dudit
pointeau entre une position d’obturation et une position
d’éjection, ledit dispositif étant actionné par interférence
entre le manchon (11) et le piston (16) lors du déplace-
ment du bouton poussoir (8) sur la frette (2).
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Description

[0001] L’invention concerne une pompe destinée à
être montée sur un flacon de sorte à permettre la distri-
bution d’un liquide contenu dans ledit flacon, ainsi qu’un
flacon contenant un produit liquide sur lequel une telle
pompe est montée.
[0002] Dans une application particulière, le liquide est
de type gel ou crème, par exemple pour une utilisation
en cosmétique ou pour des traitements pharmaceuti-
ques.
[0003] On connaît des pompes présentant les proprié-
tés suivantes :

- fermeture étanche de l’orifice d’éjection afin de limi-
ter les contacts entre l’air extérieur et le liquide sta-
tionnant dans la pompe, notamment pour éviter un
desséchement et/ou une dégradation dudit liquide
dans le temps ;

- absence de contact entre le liquide et des pièces
métalliques, afin d’éviter d’éventuelles dégradations
physico-chimiques du liquide ;

- absence de passage pour la reprise d’air dans le
flacon en compensation du produit restitué.

[0004] L’invention vise à simplifier la réalisation de tel-
les pompes en proposant une conception constituée de
pièces simples à réaliser et en nombre limité.
[0005] En outre, la pompe selon l’invention propose
une étanchéité de la fermeture qui est améliorée de sorte
à pouvoir distribuer des liquides dont la sensibilité à l’air
est importante. Par conséquent, l’utilisation combinée
d’une pompe selon l’invention avec un flacon contenant
un liquide sensible à l’air est particulièrement avantageu-
se.
[0006] En particulier, par sensible à l’air, on entend
des liquides contenant un solvant susceptible de s’éva-
porer rapidement, par exemple à base d’alcool ou d’eau,
ou contenant des substances photosensibles, par exem-
ple des filtres solaires, ou facilement oxydables, par
exemple des vitamines, notamment de la vitamine C.
[0007] Par ailleurs, le fonctionnement de la pompe se-
lon l’invention limite la mise en pression du liquide lors
de la distribution. Ainsi, l’utilisation combinée d’une pom-
pe selon l’invention avec un flacon contenant un liquide
sensible aux contraintes mécaniques est également par-
ticulièrement avantageuse.
[0008] En particulier, par sensible aux contraintes mé-
caniques, on entend des liquides, par exemple des crè-
mes, susceptibles de subir une transformation physico-
chimique sous pression, notamment une séparation ou
un changement de phase.
[0009] En outre, la pompe proposée par l’invention est
particulièrement compacte de sorte à pouvoir être utilisée
en combinaison avec des flacons de diamètre réduit, par
exemple compris entre 30 et 45 mm, pour une contenan-
ce comprise entre 30 et 50 ml et un volume de dose
compris entre 300 et 500 Pl.

[0010] Le fonctionnement de la pompe selon l’inven-
tion permet également la distribution de liquides particu-
lièrement visqueux.
[0011] Pour atteindre ces différents perfectionne-
ments des pompes selon l’art antérieur, selon un premier
aspect, l’invention propose une pompe destinée à être
montée sur un flacon de sorte à permettre la distribution
d’un liquide contenu dans ledit flacon, ladite pompe
comprenant :

- une frette destinée à être solidarisée au flacon,’ la-
dite frette comprenant un orifice de mise en commu-
nication avec le liquide ;

- un bouton poussoir comprenant un orifice d’éjection
du liquide, ledit bouton poussoir étant monté sur la-
dite frette en translation contrainte par un moyen de
rappel élastique ;

- un manchon doseur monté dans ledit bouton pous-
soir et un piston doseur monté dans ladite frette, ledit
piston doseur comprenant un canal de distribution
du liquide, ledit canal étant équipé d’un clapet de
fermeture réversible de l’orifice de mise en commu-
nication, ledit manchon et ledit piston définissant en-
tre eux une chambre de dosage du liquide et étant
montés en translation étanche l’un par rapport à
l’autre sur une course de distribution / aspiration du
liquide ;

ladite pompe comprenant en outre un pointeau d’obtu-
ration de l’orifice d’éjection qui est dissocié du manchon
doseur, ledit pointeau étant monté sur ledit manchon par
l’intermédiaire d’un dispositif de déplacement réversible
dudit pointeau entre une position d’obturation et une po-
sition d’éjection, ledit dispositif étant actionné par inter-
férence entre le manchon et le piston lors du déplace-
ment du bouton poussoir sur la frette.
[0012] Selon un deuxième aspect, l’invention propose
un flacon contenant un produit liquide, ledit flacon com-
prenant une bague sur laquelle la frette d’une telle pompe
est montée avec l’orifice en communication avec le liqui-
de.
[0013] D’autres objets et avantages de l’invention ap-
paraîtront dans la description qui suit faite en référence
aux figures jointes dans lesquelles :

- les figures 1 sont des vues partielles d’un flacon équi-
pé d’une pompe en position de repos selon un mode
de réalisation de l’invention, respectivement en cou-
pe longitudinale (figure 1a) et en perspective coupée
(figure 1b) ;

- les figures 2 à 5 sont des vues partielles en coupe
longitudinale du flacon selon la figure 1 dans les dif-
férentes positions d’utilisation suivantes : en position
d’ouverture de l’orifice (figure 2), en fin de course de
distribution (figure 3), en position de fermeture de
l’orifice (figure 4) et dans la course d’aspiration (fi-
gure 5).
Dans la description, les termes de positionnement
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dans l’espace sont pris en référence à la position de
la pompe représentée sur les figures.

[0014] En relation avec les figures, on décrit un mode
de réalisation d’une pompe montée sur un flacon de sorte
à permettre la distribution d’un liquide contenu dans ledit
flacon. Dans un exemple d’application, le liquide est un
gel ou une crème, pour un usage cosmétique ou pour
des traitements pharmaceutiques.
[0015] Le flacon comprend un corps surmonté par une
bague 1 sur laquelle la pompe est montée. En outre, un
piston suiveur (non représenté) du liquide est monté cou-
lissant dans le corps de sorte à amener le liquide dans
ladite pompe en vue de sa distribution sans reprise d’air.
Pour ce faire, le flacon comprend, à l’opposé de la pom-
pe, un trou d’évent. Bien que la description soit faite en
relation avec une distribution sans reprise d’air, la pompe
suivant l’invention peut être utilisée avec d’autres types
de distribution.
[0016] La pompe comprend une frette 2 solidarisée
dans la bague 1 du flacon, ladite frette comprenant un
orifice 3 de mise en communication de la pompe avec le
liquide contenu dans le corps. Plus précisément, la frette
2 est montée de façon étanche sur la bague 1 avec l’ori-
fice 3 en communication avec le liquide.
[0017] La frette 2 peut être réalisée par moulage d’un
matériau plastique, notamment en polypropylène, et
comprend un fond dans lequel l’orifice 3 est formé axia-
lement. Par ailleurs, la frette 2 présente une géométrie
cylindrique de révolution et, depuis le fond, s’étendent
de façon concentrique :

- un manchon extérieur 4 dont une partie de la surface
extérieure est emmanchée dans la bague 1 ;

- un manchon intérieur 5 dont l’extrémité inférieure est
pourvue d’une butée 6 ; et

- un manchon central 7 sur la paroi inférieure duquel
l’orifice de distribution 3 est formé.
Par ailleurs, le flacon peut comprendre un capot des-
tiné à être monté sur l’extérieur du manchon exté-
rieur 4, au dessus de la partie emmanchée dans la
bague 1.

[0018] La pompe comprend un bouton poussoir 8 qui
est pourvu d’un orifice d’éjection 9 du liquide, ledit bouton
poussoir étant monté sur la frette 2 en translation con-
trainte par un moyen de rappel élastique formé d’un res-
sort 10. Plus précisément, le bouton poussoir 8 com-
prend une jupe pourvue de l’orifice 9 pour une éjection
sensiblement radiale.
[0019] La pompe comprend également un manchon
doseur 11 qui est monté dans le bouton poussoir 8 pour
être déplacé par lui sur la course de translation. Le man-
chon 11 est entouré par une jupe extérieure 12 qui com-
prend un rebord annulaire 13 coopérant avec une rainure
14 formée dans la jupe du bouton poussoir 8, de sorte à
former zone d’association étanche entre ledit manchon
et ledit bouton poussoir. En outre, l’association est fiabi-

lisée par la formation d’une saillie 15 formée dans la jupe
du bouton poussoir 8 pour maintenir en position ledit re-
bord dans ladite rainure.
[0020] Par ailleurs, la paroi radiale de liaison entre la
jupe 12 et le manchon 11 forme surface de butée du
ressort 10, ledit ressort étant en outre disposé autour du
manchon intérieur 5 de la frette 2.
[0021] La pompe comprend également un piston do-
seur 16 qui comprend un canal 17 de distribution du li-
quide, ledit canal étant équipé d’un clapet de fermeture
de l’orifice 3. Le piston doseur 16 présente une géométrie
cylindrique de révolution, et peut être réalisé par moulage
d’un matériau plastique.
[0022] Le piston 16 et le manchon 11 définissent entre
eux une chambre de dosage du liquide et sont montés
en translation étanche l’un par rapport à l’autre sur une
course de distribution / aspiration du liquide. Pour ce fai-
re, le manchon doseur 11 est monté en coulissement
étanche dans un espace 18 formé entre les manchons
intérieur 5 et central 7.
[0023] Plus précisément, le manchon doseur 11 est
en contact frottant sur des moyens d’étanchéité formés
sur le piston 16, lesdits moyens comprenant une lèvre
supérieure 19 et une lèvre inférieure 20 qui sont formées
au voisinage de l’extrémité supérieure du piston 16. Cette
réalisation permet d’améliorer l’étanchéité, notamment
en prévoyant qu’une lèvre 19, 20 soit plaquée sur le man-
chon 11 dans chacun des sens de translation.
[0024] Dans le mode de réalisation représenté, le pis-
ton doseur 16 est fixé par emmanchement dans le man-
chon central 7, ledit emmanchement étant fiabilisé par
la coopération d’une gorge 21 et d’une saillie 22 prévues
respectivement sur le manchon 7 et dans le piston 16.
Dans cette réalisation où le piston 16 est fixe, le clapet
comprend une bille 23 qui est montée sur un siège formé
sur l’orifice 3 de mise en communication, ledit siège étant
pourvu de griffes 24 de limitation du déplacement ascen-
dant de ladite bille. En particulier, l’utilisation d’une bille
23 permet d’atteindre une puissance d’aspiration du li-
quide qui est importante, notamment en ce qu’il est pos-
sible de cumuler les aspirations puisque l’air n’est pas
réintroduit dans le flacon. Ainsi, il est possible de distri-
buer des liquides présentant une viscosité importante.
[0025] La pompe comprend en outre un pointeau 25
d’obturation de l’orifice d’éjection 9 qui, dans le mode de
réalisation représenté, présente un bras 25a dont l’ex-
trémité avant est pourvue d’une tête 25b d’obturation qui
vient s’engager de façon étanche dans l’orifice d’éjection
9.
[0026] Le pointeau 25 est dissocié du manchon doseur
11, c’est-à-dire que ledit pointeau et ledit manchon sont
réalisés en deux pièces distinctes, notamment par mou-
lage. Outre la simplification de la réalisation des pièces,
le pointeau 25 peut ainsi être réalisé en matériau plus
ductile que celui formant le bouton poussoir 8, notam-
ment en polyéthylène par rapport au polypropylène, de
sorte à permettre une meilleure conformation de la tête
25b dans l’orifice 9.
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[0027] Par ailleurs, le déplacement du pointeau 25
peut alors être optimisé relativement à sa fonction d’étan-
chéification de l’orifice 9. En particulier, comme repré-
senté sur les figures, la translation du pointeau 25 est
réalisée suivant l’axe de l’orifice 9, de sorte à fiabiliser le
centrage de la tête 25b dans ledit orifice et à améliorer
le plaquage de ladite tête dans ledit orifice.
[0028] Dans le mode de réalisation représenté, l’ex-
trémité arrière du bras 25a est montée sur le manchon
doseur 11 par l’intermédiaire d’une fourchette 26 dans
laquelle un axe 27 formé latéralement de part et d’autre
sur ledit pointeau est engagé. En outre, le pointeau 25
est monté sur le manchon doseur 11 par l’intermédiaire
d’un dispositif de déplacement réversible dudit pointeau
entre une position d’obturation et une position d’éjection,
ledit dispositif étant actionné par interférence entre le
manchon 11 et le piston 16 lors du déplacement du bou-
ton poussoir 8 sur la frette 2.
[0029] Le pointeau 25 est disposé dans le volume
étanche formé dans la partie supérieure du bouton pous-
soir 8, et plus précisément sous la paroi supérieure dudit
bouton poussoir. En outre, le bouton poussoir 8 com-
prend des surfaces de guidage de la translation du poin-
teau 25 et une butée 28 pour ledit pointeau en position
d’éjection. Sur les figures, le bouton présente une surface
de guidage avant 29 formée au voisinage de l’orifice 9
et une surface de guidage arrière 30 qui est prolongée
par la butée 28 pour former un logement pour l’extrémité
arrière du pointeau 25.
[0030] Dans le mode de réalisation décrit, le manchon
doseur 11 comprend un tube 31 creux qui est intégré à
un corps du manchon 32 par l’intermédiaire du dispositif
de déplacement, ledit corps étant monté en translation
dans l’espace 18. Par ailleurs, le tube 31 est monté en
coulissement dans le piston doseur 16 avec une interfé-
rence suffisante pour actionner ledit dispositif avant ou
au début de la translation sur la course de distribution /
aspiration. Pour ce faire, la périphérie du tube 31 est
pourvue d’un jonc de coulissement 33 dans le canal, ledit
jonc coopérant avec une butée 34 prévue dans le piston
16 de sorte à définir la fin de course supérieure du jonc
33 à l’intérieur du canal 17.
[0031] Selon une réalisation, le dispositif de déplace-
ment comprend au moins une biellette 35 qui est agencée
pour permettre un déplacement réversible du corps 32
du manchon doseur 11 par rapport au tube 31, ledit dis-
positif étant en outre agencé pour transformer lesdits dé-
placements en translation du pointeau 25 relativement
audit bouton poussoir dans une position respectivement
d’éjection et d’obturation. En outre, la biellette 35 est
pourvue des moyens de montage de la tige, c’est-à-dire
de la fourchette 26 sur les figures.
[0032] Dans le mode de réalisation représenté, le tube
31 est intégré au corps 32 du manchon doseur 11 par
l’intermédiaire de deux biellettes 35 présentant chacune
une articulation interne 35a et une articulation externe
35b avec respectivement le tube 31 et le corps 32. Sur
les figures, les articulations sont réalisées par amincis-

sement de matière.
[0033] Par ailleurs, les biellettes 35 sont disposées, de
part et d’autre du tube 31, suivant le plan contenant la
direction de translation du pointeau 25, et l’extrémité ar-
rière du bras 25a est montée sur la biellette 35 arrière.
En outre, la biellette 35 arrière présente une surface su-
périeure inclinée qui est formée entre les mâchoires de
la fourchette 26, de sorte à venir interférer avec le poin-
teau 25 en position d’éjection. Cette surface, éventuel-
lement en combinaison avec la butée 28 formée dans le
bouton 8, permet notamment de maintenir mécanique-
ment le pointeau 25 lorsqu’il est en position d’éjection,
de sorte à limiter les contraintes subies par le dispositif
de déplacement sur la course de distribution.
[0034] En outre, une butée 36 est formée pour limiter
le déplacement montant du tube 31 par rapport au corps
32, ladite butée étant formée dans le bouton poussoir 8
pour venir en appui sur ledit tube en fin de déplacement
descendant du corps 32 (figures 2 et 3).
[0035] En relation avec les figures, on décrit le fonc-
tionnement de la pompe décrite ci-dessus. En position
de repos (figures 1), la bille 23 est sur son siège et le
pointeau 25 est en position d’obturation. En outre, la bu-
tée 34 prévue dans le canal de distribution est disposée
de sorte, sous l’effet du ressort de rappel 10, à contrain-
dre vers le bas le tube 31 afin, par l’intermédiaire du dis-
positif de déplacement, de pousser la tête 25b dans l’ori-
fice d’éjection 9. On obtient ainsi une bonne étanchéité
au niveau de la fermeture de l’orifice d’éjection 9. En
outre, un jonc 37 formé sur la partie inférieure du corps
32 est en appui sur la butée 6 du manchon intérieur 5
pour délimiter la fin de course du bouton poussoir 8 dans
la frette 2.
[0036] Par appui sur le bouton poussoir 8 (figure 2),
avant ou au début de la course de distribution, le pointeau
25 est déplacé en position d’éjection par déplacement
du corps 32 par rapport au tube 31. Pour ce faire, la force
nécessaire pour déplacer le jonc 33 dans le canal 17 est
agencée pour être supérieure à celle nécessaire pour
faire pivoter les biellettes 35 suivant les flèches repré-
sentées. Ainsi, par pivotement, la biellette 35 arrière tire
sur l’axe 27 du pointeau 25 de sorte à le déplacer axia-
lement. On remarquera que l’ouverture de l’orifice d’éjec-
tion 9 a été réalisée sensiblement sans mettre sous pres-
sion le liquide, seulement par interaction mécanique en-
tre les pièces de la pompe.
[0037] Dans la course de distribution et jusqu’à sa fin
(figure 3), le pointeau 25 est en butée dans sa position
d’éjection et l’effort de serrage du jonc 33 dans le piston
doseur 16 est vaincu pour qu’un déplacement du corps
32 induise celui du tube 31 dans ledit canal, de sorte à
permettre une réduction du volume de la chambre de
dosage. Ainsi, la bille 23 étant plaquée sur son siège, le
liquide s’écoule par l’intermédiaire de l’orifice 9 et, lors
de la distribution du liquide, la mise sous pression du
liquide est également très limitée.
[0038] Sur la figure 4, l’appui sur le bouton poussoir 8
est relâché de sorte que le ressort 10 exerce un effort
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ascendant sur lui. Cet effort induit, par pivotement des
biellettes 35 suivant les flèches représentées, un dépla-
cement ascendant du corps 32 par rapport au tube 31,
de sorte à déplacer le pointeau 25 en position d’obtura-
tion dans laquelle la tête 25b est plaquée de façon étan-
che dans l’orifice 9. Ensuite, la dépression formée par
augmentation du volume de la chambre de dosage sou-
lève la bille 23 de son siège de sorte, sur la course d’as-
piration (figure 5) correspondant au retour en position de
repos du bouton poussoir 8 sous l’effort du ressort 10, à
alimenter ladite chambre avec la prochaine dose de li-
quide à distribuer.

Revendications

1. Pompe destinée à être montée sur un flacon de sorte
à permettre la distribution d’un liquide contenu dans
ledit flacon, ladite pompe comprenant :

- une frette (2) destinée à être solidarisée au
flacon, ladite frette comprenant un orifice (3) de
mise en communication avec le liquide ;
- un bouton poussoir (8) comprenant un orifice
(9) d’éjection du liquide, ledit bouton poussoir
étant monté sur ladite frette en translation con-
trainte par un moyen de rappel élastique (10) ;
- un manchon doseur (11) monté dans ledit bou-
ton poussoir et un piston doseur (16) monté
dans ladite frette, ledit piston doseur compre-
nant un canal (17) de distribution du liquide, ledit
canal étant équipé d’un clapet (23) de fermeture
réversible de l’orifice (3) de mise en communi-
cation, ledit manchon et ledit piston définissant
entre eux une chambre de dosage du liquide et
étant montés en translation étanche l’un par rap-
port à l’autre sur une course de distribution / as-
piration du liquide ;

ladite pompe étant caractérisée en ce qu’elle com-
prend en outre un pointeau (25) d’obturation de l’ori-
fice d’éjection (9) qui est dissocié du manchon do-
seur (11), ledit pointeau étant monté sur ledit man-
chon par l’intermédiaire d’un dispositif de déplace-
ment réversible dudit pointeau entre une position
d’obturation et une position d’éjection, ledit dispositif
étant actionné par interférence entre le manchon
(11) et le piston (16) lors du déplacement du bouton
poussoir (8) sur la frette (2).

2. Pompe selon la revendication 1, caractérisée en
ce que le manchon doseur (11) comprend un tube
(31) intégré à un corps du manchon (32) par l’inter-
médiaire du dispositif de déplacement, ledit tube
étant monté en coulissement dans le piston doseur
(16) avec une interférence suffisante pour actionner
ledit dispositif avant ou au début de la translation sur
la course de distribution / aspiration.

3. Pompe selon la revendication 2, caractérisée en
ce que le dispositif de déplacement comprend au
moins une biellette (35) qui est agencée pour per-
mettre un déplacement réversible du corps du man-
chon (32) par rapport au tube (31), ledit dispositif
étant en outre agencé pour transformer lesdits dé-
placements en translation du pointeau (25) relative-
ment audit bouton poussoir dans une position res-
pectivement d’éjection et d’obturation, ladite biellette
(35) étant pourvue des moyens de montage du poin-
teau (25).

4. Pompe selon la revendication 3, caractérisée en
ce que la biellette (35) présente une articulation in-
terne (35a) et une articulation externe (35b) avec
respectivement le tube (31) et le corps du manchon
(32).

5. Pompe selon la revendication 4, caractérisée en
ce que le tube (31) est intégré au corps du manchon
(32) par l’intermédiaire de deux biellettes (35) qui
sont disposées, de part et d’autre dudit tube, suivant
le plan contenant la direction de translation du poin-
teau (25).

6. Pompe selon la revendication 5, caractérisée en
ce que le pointeau (25) comprend un bras (25a) dont
l’extrémité avant est pourvue d’une tête d’obturation
(25b), l’extrémité arrière dudit bras étant montée sur
la biellette (35) arrière.

7. Pompe selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisée en ce que le pointeau (25) est
monté dans le bouton poussoir (8), ledit bouton com-
prenant des surfaces de guidage (29, 30) de la trans-
lation du pointeau (25) et une butée (28) pour ledit
pointeau en position d’éjection.

8. Pompe selon l’une quelconque des revendications
3 à 7, caractérisée en ce qu’une butée (36) est
formée pour limiter le déplacement montant du tube
(31) par rapport au corps du manchon (32).

9. Pompe selon la revendication 8, caractérisée en
ce que la butée (36) est formée dans le bouton pous-
soir (8) pour venir en appui sur le tube (31) en fin de
déplacement descendant du corps du manchon
(32).

10. Pompe selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisée en ce que les moyens de mon-
tage du pointeau (25) comprennent une fourchette
(26) dans laquelle un axe (27) formé sur ledit poin-
teau est engagé.

11. Pompe selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisée en ce que la frette (2) com-
prend un manchon central (7) dans lequel le piston
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doseur (16) est fixé, la paroi inférieure dudit man-
chon étant pourvue de l’orifice (3) de mise en com-
munication.

12. Pompe selon la revendication 11, caractérisée en
ce que la frette (2) comprend un manchon intérieur
(5) entourant le manchon central (7) en formant un
espace (18) dans lequel le manchon doseur (11) est
monté en coulissement étanche.

13. Pompe selon la revendication 12, caractérisée en
ce que le manchon doseur (11) est en contact frot-
tant sur des moyens d’étanchéité (19, 20) formés
sur le piston (16).

14. Pompe selon l’une quelconque des revendications
1 à 13, caractérisée en ce que le clapet comprend
une bille (23) montée sur un siège formé sur l’orifice
(3) de mise en communication.

15. Flacon contenant un produit liquide, ledit flacon com-
prenant une bague (1) sur laquelle la frette (2) d’une
pompe selon l’une quelconque des revendications
1 à 14 est montée avec l’orifice (3) en communication
avec le liquide.

16. Flacon selon la revendication 15, caractérisé en ce
qu’il comprend en outre un piston suiveur qui est
monté coulissant dans le flacon de sorte à amener
le liquide dans ladite pompe en vue de sa distribution
sans reprise d’air.
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